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Nous pensons qu'il ne sera probablement même pas néces-
saire de recourir à cette procédure car les entreprises fonction-
neront plus efficacement. Je pense qu'elles auront une meil-
leure réputation auprès de la population. Leur réputation et
leur fiabilité progressant, la population leur fera plus con-
fiance, et je ne pense pas qu'elles aient de problèmes économi-
ques dans les régions septentrionales.

Mme Sheila Finestone (Mount Royal): Monsieur le Prési-
dent, je me réjouis d'intervenir dans le débat sur le projet de loi
C-18 concernant les transports. La mesure aura un effet cru-
cial sur le transport des voyageurs et des marchandises par les
voies maritime, ferroviaire et aérienne et par les entreprises de
camionnage extra-provinciales qui seront assujetties aux nou-
veaux règlements. Tous les domaines en seront touchés, qu'il
s'agisse de l'acquisition de sociétés canadiennes de transport
par des intérêts étrangers, des normes de sécurité ou des mar-
ges bénéficiaires.

Si l'on nous avait présenté un projet de loi bien fait sur la
déréglementation, une mesure conçue avec soin, de façon réflé-
chie, avec le souci de protéger les entreprises canadiennes, je
suis persuadée que les députés de ce côté-ci de la Chambre
l'auraient fermement appuyée. Or, il n'en est rien. On nous
propose ...

Le président suppléant (M. Paproski): A l'ordre, s'il vous
plaît. Si les députés veulent parler du projet de loi entre eux,
j'apprécierais qu'ils le fassent derrière les rideaux. J'aimerais
pouvoir entendre la députée de Mount Royal (MI" Finestone).

Mme Finestone: Nous ne sommes peut-être pas du même
avis, mais au moins vous pourriez, par respect, nous écouter.

Comme je le disais, l'idée était bonne et nous aurions pu
l'accepter. C'est la manière, l'à-peu-près et les réserves que
nous avons qui nous portent à demander que ce projet de loi
soit reconsidéré.

En regardant ce projet de loi, nous pouvons voir que l'on
donne une autre carte dans les négociations de libre-échange.
Nous mettons en péril nos propres marchés et les emplois de
nos citoyens. Nous allons créer une situation de libre-échange
unilatéral, c'est-à-dire sans aucune contrepartie. C'est absolu-
ment honteux.

Nous avons eu les livres, les médicaments, les arbres, les
bardeaux, le bois d'oeuvre et nous exposons maintenant les
transports routiers, maritimes, ferroviaires et aériens, sans
même les utiliser comme outil de négociation. Je ne sais pas ce
qui cloche dans la planification du gouvernement, mais il ne
voit certainement pas loin devant lui.

Je voudrais me pencher sur certains secteurs particuliers des
transports qui souffriront si la déréglementation est faite
comme le propose le projet de loi. Je recommanderai forte-
ment, à l'issue de mes remarques, que le cadre réglementaire et
les accords interprovinciaux soient revus et que l'ensemble de
la question soit renvoyé à un comité d'où elle pourrait revenir
sous une forme dont tous les Canadiens seraient fiers, en plus
d'être rassurés.

Voyons les transports aériens. Le gouvernement nous a
exposé ses plans grandioses. J'ai écouté mon collègue parler de
la situation dans les endroits éloignés. Je pense qu'il y a vrai-
ment lieu de s'inquiéter. Lorsque l'on regarde ces plans, on voit
qu'ils mentionnent les grandes sociétés. Il ne faut absolument
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